
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Guy SAUVAITRE, Maire, a pris les 
décisions suivantes: 

 

� Avis favorable à la réalisation par la Sorégies des travaux d’enfouissement des réseaux 
électriques, rue des Charrières et accord pour la mise en place de l’éclairage public pour un 
montant de 20 651.18 € TTC. 
 

� Accorde l’indemnité de Conseil au Receveur Municipal. 
 

 
� Accepte les avenants aux travaux d’extension et de restructuration de la Maison de Retraite pour 

un montant de 7 555.58 €. 
 

� Procède au tirage au sort des personnes à inscrire sur la liste préparatoire du jury criminel.  
 

� Acquisition de panneaux de signalisation auprès de la Société « SIGNATURE » de Chauvigny. 
 
� Confie au Bureau d’Etudes TOUCHARD de Buxerolles la mission de Maîtrise d’œuvre des 

travaux de réfection du 2ème tronçon de la voie communale n°105  ainsi que la Maîtrise d’œuvre 
pour le programme voirie 2010 et autorise Monsieur le Maire à procéder à la consultation des 
entreprises selon la procédure adaptée. 

 
� Décide de lancer une procédure de reprise des concessions en état d’abandon dans le cimetière 

communal. 
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